
ENVIRONNEMENT | ÉNERGIE

PORTER UN PROJET PHOTOVOLTAÏQUE
SUR SON ENTREPRISE

PUBLIC ET PRÉREQUIS

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Exploitants agricoles, Artisans, Commerçants, Presta-
taires de services

Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap.

Nombre de places : 12

Prérequis : Aucun

• Connaitre le contexte du marché de l'électricité
• Comprendre les différentes stratégies photovoltaïques
• Savoir calculer et analyser la rentabilité d’un projet photovoltaïque 

PROGRAMME DETAILLÉ, CONTENU (Progression pédagogique)
MATIN  |  9H › 12H30 : 
• Accueil des stagiaires et émargement (15 min)
• Présentation du contexte du marché de l’électricité (45 min)
• Principe d’une centrale photovoltaïque : fonctionnement, rendement,... (30 min)
• Les différentes solutions de valorisation : vente totale, vente de surplus, autoconsommation  (75 min)
• Le contexte règlementaire : arrêté tarifaire, schéma d’autoconsommation individuel ou collectif, … (45 min)

PAUSE DÉJEUNER  |  12H30 › 13H30

APRÈS-MIDI  |  13H30 › 17H30
• Émargement  (10 min)
• La méthodologie d’approche d’un projet en vente totale/autoconsommation (45 min)
• Les points de vigilance techniques pour porter un projet photovoltaïque (35 min)
• Apprécier le chiffre d’affaires et les charges d’un projet photovoltaïque (45 min)
• Estimer la rentabilité d’un projet (45 min)

• Fin de session : quiz, formulaire d’évaluation participant, tour de table  (30 min)

ORGANISATIONTARIF & RÈGLEMENT

Modalités, moyens pédagogiques et techniques : 
• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation
• Projection du support de formation
• Mise à disposition du support de formation

Dispositifs de suivi de l'exécution et d'évaluation des résultats de la formation :
• Feuille de présence
• Formulaire d'évaluation de la formation

AGRI : 100 € TTC (après déduction 
Vivéa et repas inclus)
ACS : 240 € TTC (repas inclus)

Réglement : 
• Chèque à l'ordre de l'AGC CÔTES 
D'ARMOR (à remettre au plus tard le 
jour de la formation)

• Prélèvement automatique à l'issu 
de la formation 

AGC CÔTES D’ARMOR
4 av. du Chalutier-sans-Pitié - 22190 PLERIN - 02 96 79 20 20 - www.cerfrance22.fr

TVA FR78348155623 - Siret 348 155 623 00013 - APE 6920 - N° activité 53220888922  

INSCRIPTION EN LIGNE

Mardi 28 février 2023
 Agence de Guingamp, salle de réunion

Mercredi 08 mars 2023
 Agence de Lamballe, salle de réunion

Mercredi 05 juillet 2023
 Pôle Conseil Social à Plérin, salle de réunion

9h > 12h30 et 13h30 > 17h
(soit 7 heures de formation)

INTERVENANT :

Claude ROUXEL
Conseiller énergie
Cerfrance Côtes d’Armor
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https://forms.gle/MJu2q6mEY6ysSZ4n9
http://www.cerfrance22.fr

